
Procédure d’arbitrage 

Demande d’arbitrage 

 
 
 

Transmission de la demande dans  

les meilleurs délais 
                                   B 
Réponse du défendeur dans un délai d’un mois 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Désignation de l’arbitre unique      - Désignation des arbitres choisis pour chacun 
choisi pour A et B       des deux parties et désignation du troisième 
        arbitre choisi par le comité 
 
- En cas de désaccord de A et B,      - En cas d’absence de désignation pour l’une des 
désignation de l’arbitre unique choisi par     parties, désignation d’office par le comité de l’arbitre 
le comité d’arbitre après un délai de 15 jours    de la partie défaillante et du troisième arbitre dans  
à compter d’une LRAR adressée aux parties    délai de 15 jours à compter d’une LRAR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  (15 jours) 
 
- Signature par les parties      - Observations 
- Retour du PV signé au comité      - Audience 
- Signature du PV par les arbitres     - Signature par les arbitres et les parties 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                    Appel de la sentence uniquement lorsqu’elle est rendue par un arbitre unique 

CAMED  
 

Désignation du ou des arbitres par le comité 
d’arbitrage 

Rédaction d’un PV d’arbitrage par les arbitres 

Instruction : échange de mémoires, selon les 
calendriers prévus au PV d’arbitrage, 

éventuellement expertises, audition des 
témoins 

 
 

A la fin de l’audience, l’arbitre prononce la 
clôture des débats si cela n’a pas été fait 

auparavant 

Sentence arbitrale 

Comité d’arbitrage 


